


Le réseau des IDSR   :

L’IDSR intègre une équipe d’intervenants en place qui constitue, sous la responsabilité du chef de projet sécurité
routière, le réseau départemental des IDSR. Il est missionné par la coordination sécurité routière qui organise
l’ensemble des actions de ce réseau.

L’IDSR participe, à sa demande ou à l’initiative de la coordination, aux actions de formation dispensées par les Chargés
de Mission Sécurité Routière (CMSR) du Pôle d’Appui Sécurité Routière (PASR).

Ainsi, un parcours personnalisé de formation pourra être établi par la coordination afin que l’IDSR dispose d’éléments
d’approfondissement utiles à l’accomplissement de sa mission.

À l’initiative de la coordination, les IDSR peuvent être réunis pour dresser le bilan des actions réalisées et contribuer à
la définition des orientations permettant l’élaboration du programme d’actions futur.


